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européen pour informer sur  
l’agriculture biologique et ses produits 

 

 
 

La campagne de communication 
européenne 

Il y a bientôt un an, à Libramont, en Belgique, 
la Commission européenne a lancé la 
campagne de l'Union européenne pour 
l'agriculture biologique : « Le bio : bon pour 
la nature, bon pour nous » . 

Clé de voûte de la campagne européenne: le 
site internet multilingue consacré à 
l'agriculture biologique :  
www.organic-farming.europa.eu.  

Ce site Internet contient notamment une 
«boîte à outils» électronique proposant 
gratuitement des outils de communication 
en 22 langues (dépliants, affiches, cartes 
postales, outils audiovisuels,…) à l'intention 
des professionnels de l'ensemble du secteur 
de l'alimentation et de l'agriculture biologiques 
ainsi qu’à toutes autres personnes 
intéressées (enfants, étudiants, 
enseignants,…). 

Le contenu de cette boîte à outils est la 
propriété de la Commission européenne, mais 
peut être utilisé librement pour la production 
de matériels promotionnels sur l’agriculture et 
l’alimentation biologiques dans l’Union 
européenne, dans le respect des conditions 
d'utilisation.  

 

www.organic-farming.europa.eu  

 

En route pour un nouveau logo 

Mi-avril, la Commission européenne a 
lancé le concours pour un nouveau logo 
biologique européen 

La Direction Générale de l’Agriculture et du 
Développement rural de la Commission 
européenne invite les étudiants en art et en 
design des 27 Etats membres à participer au 
concours européen pour la mise au point du 
nouveau logo biologique de l’UE.  

Après une pré-sélection par un jury  d’experts 
du secteur de l’agriculture biologique ainsi 
que par des professionnels du design des 
meilleurs projets, ces derniers seront publiés 
sur le site Internet du concours en tant que 
candidatures officielles pour le nouveau logo. 
Tous les citoyens européens seront invités à 
participer au choix du meilleur logo en votant 
en ligne pour leur candidat favori.  

Le logo gagnant deviendra le nouveau 
symbole officiel des produits biologiques 
dans toute l’Union européenne dès Juillet 
2010.  

Toutes les informations sur le concours 
sont disponibles sur le site : 
http://ec.europa.eu/agriculture/organic/log
o/index_fr.htm. Le concours est ouvert 
jusqu’au 25 juin 2009.   


